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Cet appel à la vigilance est destiné 
aux médecins et infirmières des urgences et cliniques médicales, microbiologistes-infectiologues, 

directeurs des services professionnels, infirmiers de proximité 

 
Éclosion de tuberculose pulmonaire dans une population partageant 

un ou plusieurs facteurs de risque de marginalisation 
 
Depuis 2003, une éclosion de tuberculose de même profil génotypique perdure à Montréal et ses environs. Jusqu’à 
présent, 33 personnes ont été diagnostiquées dont la majorité présente des facteurs de risque de marginalisation 
comme l’itinérance, le travail du sexe, la toxicomanie (surtout crack), la fréquentation de piaules (crackhouses), la 
consommation excessive d’alcool et la séropositivité au VIH et VHC. Depuis 2013, le nombre de cas est en augmentation 
et on observe la transmission de l’infection à des personnes sans facteurs de risque notamment des enfants. 
 

RECOMMANDATIONS : 
 
1. Évoquer le diagnostic de la tuberculose dans le diagnostic différentiel 

chez un patient à risque en présence de tout symptôme compatible, en particulier :  

 toux chronique (plus de 3 semaines); 

 fièvre, sueurs nocturnes; 

 perte de poids; 

 tout autre signe ou symptôme compatible (atteinte de l’état général, douleur pleurétique, adénopathie, etc.) 
 

2. Initier une investigation lorsque le diagnostic de tuberculose est évoqué 
Les examens à demander pour exclure une tuberculose pulmonaire sont : 

 la radiographie pulmonaire; 

 l’analyse d’expectorations spontanées ou provoquées (coloration à l’auramine, PCR et cultures pour 
mycobactéries) – se référer aux normes du laboratoire de votre établissement. 

Il n’y a pas lieu de demander un test cutané à la tuberculine (TCT) ou un test de libération de l’interféron gamma 
(TLIG) si on suspecte une tuberculose active chez un adulte.  
 

3. Déclarer rapidement tout cas de tuberculose : 
à la Direction régionale de santé publique de Montréal au 514 528-2400 aux heures ouvrables. 

 
 
Pour plus de renseignements, consulter : 
- Guide d’intervention pour la tuberculose – Édition 2012 

http://publications.msss.gouv.qc.ca/acrobat/f/documentation/2012/12-271-01W.pdf 

http://publications.msss.gouv.qc.ca/acrobat/f/documentation/2012/12-271-01W.pdf

